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Bourses de coopération au développement

Conditions générales - Année académique 2010-2011
Chaque année, l'Université catholique de Louvain (UCL) octroie par concours une vingtaine de  bourses d’études à des ressortissants des pays en développement, titulaires d'un diplôme universitaire de deuxième cycle, pour réaliser à l’UCL des études de troisième cycle.  Pour l’année académique 2010-2011, l’UCL organise un concours en vue d’octroyer certaines de ces bourses d’études à des médecins issus de Pays en développement en vue de réaliser une des formations suivantes:
· Certificat universitaire de formation médicale spécialisée partielle (MSP 9 CE) destiné à des candidats, docteurs en médecine, qui souhaitent poursuivre ou compléter une formation spécialisée entreprise dans leur pays d’origine ou dans un pays hors U.E .  (durée : un an)
; (http://www.uclouvain.be/prog-2007-msp9ce.html );

· Certificat universitaire de formation médicale spécialisée complémentaire (MSC 9 CE) destiné aux médecins diplômés à l’étranger (hors Union européenne) qui sont reconnus spécialistes dans leur pays d’origine et souhaitent effectuer une année de formation complémentaire1 ; (http://www.uclouvain.be/prog-2007-msc9ce.html ).

Le conseil des relations internationales de l’UCL confie à la CIDMED la gestion de ce concours de bourse.

I. Critères de recevabilité

Pour être recevables, les candidats devront satisfaire à TOUS les critères suivants:

1. être originaire d'un pays en développement (la dénomination "pays en développement" fait référence à la liste de l'OCDE effective au 1er janvier 2006: http://www.oecd.org/dataoecd/43/51/35832713.pdf ). Ne sont pas éligibles, les candidats ressortissants d'un pays en développement qui, de par leur situation administrative en Belgique, sont assimilables à des Belges en matière de droit de séjour et/ou de droits sociaux
2. Etre âgé de moins de 40 ans au dépôt de la candidature

3. Etre porteur d'un titre considéré par l'UCL comme équivalent à un diplôme universitaire de 2ième cycle belge

4. Avoir une bonne connaissance du français écrit et parlé. Etant donné que la pratique clinique se fera principalement en français, les personnes dont le français n’est pas la langue véhiculaire doivent faire la preuve de leur bonne connaissance de la langue française, soit par une expérience médicale d’un an minimum dans un pays francophone soit par un diplôme de grade B2 (DELF 2° degré) tel que délivré par un centre reconnu.

5. Pouvoir démontrer l’expérience professionnelle suivante :

· pour un programme de MSP 9 CE: donner la preuve de l’inscription, dans le pays d'origine ou dans un autre pays en développement à un programme de spécialisation médicale;

· pour un programme de MSC 9 CE: donner la preuve d'une pratique dans le domaine de spécialisation demandé pendant au moins 2 ans dans une clinique ou un hôpital reconnu par une institution universitaire ;

6. S’inscrire dans un projet de collaboration avec  l’UCL

7. Avoir un programme de réinsertion dans le pays d’origine

Ne sont pas recevables :
· les ressortissants d'un pays en développement jouissant des mêmes droits de séjour et droits sociaux que les européens, en raison de leur statut administratif au sein de l’UE  

· les étudiants qui séjournent dans un pays développé au moment de l’examen de leur demande;

· les candidats qui ont déjà obtenu un diplôme de 3ième cycle d’une Université d’un pays développé ou qui peuvent réaliser leur plan d'études dans leur pays ou dans leur sous-région.

II. Critères de sélection

Les dossiers des candidats satisfaisant à TOUS les critères de recevabilité seront examinés par la CIDMED et le Conseil des relations internationales de l’UCL, et classés sur base des critères suivants :

1. La qualité du projet avec l’UCL  

2. Les qualités académiques du candidat sur base des éléments d'appréciation suivants: diplômes et résultats des cours suivis, activités d'enseignement ou de recherche, publications, …

3. Les garanties de réinsertion future: il est exigé un maximum de garanties concernant le retour du candidat dans son pays d'origine ou dans un autre pays en développement et sa réinsertion dans une profession qui lui permettra de mettre la formation acquise à l'UCL au service du développement. La Commission fonde son opinion sur des éléments tels que le contrat de travail ou la promesse formelle d'engagement.

4. L’absence de financements alternatifs : une priorité est accordée aux candidats qui, en raison de leur origine géographique ou de leur situation sociale, n’ont pas accès à d’autres sources de financement pour un séjour d’études en Belgique.

III. Procédure

Les candidats qui remplissent les critères de recevabilité (voir I) et qui souhaitent introduire une demande de bourse doivent remplir le formulaire de candidature et le formulaire d’admission  téléchargeables  sur 

http://www.uclouvain.be/bourses-etudes.html. Les dossiers complets sont à envoyer pour le 15 février au plus tard à Mme Emmanuelle Paul (coordonnées ci-dessous)
Les formulaires incomplets, ainsi que ceux des candidats ne rencontrant pas tous les critères de recevabilité ne seront pas considérés 

NB : L’UCL n’entamera aucune démarche administrative pour assurer le regroupement de la famille du boursier en Belgique
IV. Gestion du concours de bourse

Tout renseignement peut être obtenu auprès de

Madame Emmanuelle Paul

Administration des relations internationales (ADRI)

Place de l’université ,1

1348 Louvain-La-Neuve

e-mail : emmanuelle.paul@uclouvain.be
tél : +32.10.47.92.38

� L’autorisation d’inscription en MSP 9 CE  ou MSC 9 CE est conditionnée à  l’obtention d’une dispense accordée en application de l’article 49ter délivrée par le Ministère de la Santé belge : dérogation pour pouvoir pratiquer l’art de guérir, pendant le temps de la formation, sans être en possession d’un diplôme belge.





Concours de bourses de coopération au développement - Conditions générales - Année académique 2008-2009 
 
 1
bourses de coopération au développement - Conditions générales - Année académique 2010-2011 – Page 2

[image: image1.png]